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LA DICTATURE MILITAIRE EN ARGENTINE 

Crimes contre l’humanité, justice et mémoire 
 

NB. : Cette séquence a été publiée initialement dans le d ossier pédagogique du 
projet « Citoyens du monde. Elevons la voix » réalisé par Amnesty 
International en collaboration avec la cellule Démo cratie ou barbarie. 
 

Objectifs 

A partir d’un cas concret, la dictature militaire en Argentine, mettre en évidence : 
� Les mécanismes d’une dictature constitutifs de crimes contre l’humanité (arrestation 

arbitraires, disparitions, assassinats, torture, etc.). 
� Après la chute de la dictature et le retour à la démocratie : quel est le sort réservé aux 

responsables (amnistie, jugement…) et comment traite-t-on le problème de la mémoire 
individuelle et collective de ces crimes ? 

En se basant sur le cas particulier de l’Argentine, il s’agit de mettre en œuvre des outils et des savoirs 
conceptuels ainsi que des savoirs faire transposables dans d’autres cadres que celui de l’Argentine.  
 

Résultat attendu 

Donner aux élèves les outils nécessaires, tirés notamment de l’étude des faits du passé, leur 
permettant de décrypter la société dans laquelle ils vivent et de poser des choix responsables s’ils sont 
confrontés de près ou de loin à des situations similaires. 
 

Techniques pédagogiques 

Travail individuel / travail de groupe. 
Analyse de documents variés (textes, reportage, tableau chronologique, etc.). 
 

Productions finales 

Mise au point d’un lexique des concepts et savoirs conceptuels. 
Démarche de transposition dans d’autres cadres que celui de l’Argentine. 
 

Matériel et ressources 

� Un moyen de projection +  lecteur DVD 
� Un ordinateur par groupe pour l’activité 3 
� Le chapitre  « Argentine » du DVD « Citoyens du monde »1 
� Argentine : contexte historique et chronologie Annexe 1 
� Crimes contre l’humanité : article 7 du Statut de Rome du 17 juillet 1998 sur la Cour pénale 

internationale Annexe 2  
� Grille d’analyse Annexe 3 
� Articles des quotidiens belges Le Soir et La Libre Belgique Annexe 4 

 

Temps estimé : 4 x 50 minutes 

Le temps à consacrer éventuellement aux activités 4 et 5 (lexique et transposition) est variable, en 
fonction des démarches proposées. 

 

Résumé de l’activité 

 

L’objectif n’est pas l’acquisition de savoirs approfondis concernant l’histoire de l’Argentine (même si 

cette unité donne l’occasion d’aborder la situation dans une région souvent négligée dans les 

classes). L’analyse des mécanismes de la dictature argentine et l’étude des questions de justice et 

                                                 
1 Citoyens du monde. Elevons la voix. Film d’Yvon Lammens. Disponible en prêt auprès de la Cinémathèque de 
la Fédération Wallonie-Bruxelles :  http://www.cinematheque.cfwb.be/  
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de mémoire ne constituent qu’un point de départ, une « situation problème » pour interpeller et 

servir de support concret au travail de mise en place d’éléments théoriques en lien avec les notions 

de crime contre l’humanité, de droits de l’homme et de mémoire. 

Concepts mobilisés : 

� Démocratie / dictature 

� Droits de l’homme 

� Crimes contre l’humanité 

� Responsabilité et justice pénale 

� Mémoire 

 

Compétences mises en œuvre : 

� S’informer, prélever de l’information dans des sources diverses 

� Se poser des questions 

� Analyser / critiquer 

� Synthétiser 

� Argumenter 

� Communiquer 

 

Structure de l’activité 

� Activité 1 : interpellation des élèves et première approche des thématiques traitées. 

Contexte historique et chronologique. Elaboration de la problématique d’enquête. Durée : 50 

minutes 

� Activité 2 : les mécanismes de la dictature, l’après dictature et la problématique de la 

mémoire. Collecte et mise en forme des informations. Durée : 2 x 50 minutes. 

� Activité 3 : élaboration de la synthèse finale. Durée : 50 minutes 

� Activité 4 (facultative) : élaboration d’un lexique des concepts et savoirs conceptuels ; 

� Activité 5 (facultative) : au-delà du cas particulier de l’Argentine ? Transposer et utiliser les 

acquis 

 
 

Pour aller plus loin 

 

� « Au nom des victimes. Dictature et terreur d’Etat en Argentine, Chili et Uruguay », Témoigner 

entre Mémoire et Histoire, Fondation Auschwitz, n°118, septembre 2014. 

� Pour une présentation et des informations complémentaires sur la justice pénale 

internationale, la Cour pénale internationale et les Tribunaux pénaux internationaux (ex-

Yougoslavie et Rwanda) :  

http://www.icc-cpi.int/  

http://www.ladocumentationfrancaise.fr/dossiers/justice-penale-internationale/index.shtml 

http://www.icty.org/  
http://unictr.unmict.org/fr 
http://rcn-ong.be/IMG/pdf/25-2.pdf 
http://rcn-ong.be/IMG/pdf/28._supports_thematiques_introduction_a_la_justice_penale.pdf 
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Activité n°1 : interpellation et sensibilisation 

 

Objectif 

Interpellation des élèves. Permettre une première approche des thématiques traitées. 
 

Résultat attendu 

� Interpellation et sensibilisation.  

� Préciser le contexte historique et la chronologie des faits qui seront abordés. 

� Introduire la problématique d’enquête pour l’activité 2 (mécanismes de la dictature et 

« l’après » dictature). 
 

Techniques pédagogiques 

Travail individuel et mise en commun en fin d’activité. 

Compétences mises en œuvre : s’informer, prélever de l’information, se poser des questions. 
 

Moyens matériels / Ressources documentaires 

Lecteur DVD + projecteur. 

Chapitre « Argentine » du DVD « Citoyens du monde ». 

Argentine, contexte historique et chronologie (annexe 1) 

Crimes contre l’humanité : article 7 du Statut de Rome du 17 juillet 1998 sur la Cour pénale 

internationale (annexe 2).  
 

Temps estimé : 50 minutes 

 

Préparation 
 

Les élèves ont reçu préalablement les documents  « Argentine, contexte historique et chronologie » 

et « Crimes contre l’humanité : article 7 du Statut de Rome du 17 juillet 1998 sur la Cour Pénale 

Internationale ». Ils ont été invités à en prendre connaissance et à demander les explications 

nécessaires 
 

Le reportage évoque l’ensemble des aspects qui seront abordés dans ce module : la prise de pouvoir 

par la junte militaire, les mécanismes de la répression (tortures, disparitions, etc.), les faits 

constitutifs de crimes contre l’humanité, les personnes visées, l’après dictature (retour à la 

démocratie, sort réservé aux responsables, recherche des personnes disparues, mémoire, etc.). 

 

Le contexte : le nécessaire travail de mémoire et de justice pour consolider la démocratie 

Déclaration du Dr. W. Insaurralde, ministre de l’Intérieur et de la Justice de la province de Corrientes 

interviewé dans le reportage sur l’Argentine : « Depuis que nous vivons en démocratie, nous pouvons 

avoir ce genre de résultat : mettre face à un juge les tortionnaires qui, à un moment où la démocratie 

faisait défaut, commirent des crimes contre l’humanité aberrants. Je veux dire que nous venons d’une 

période d’interruptions fortes de la démocratie et, aujourd’hui, nous aspirons au travers des droits 

humains à construire des institutions fortes et une grande conscience de ce droit dans un pays qui 

ambitionne de consolider le système démocratique. » 
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Si nécessaire, entamer l’activité par un temps de vérification de la bonne compréhension et de la 

maîtrise du concept de crimes contre l’humanité par les élèves. 

 

Visionner le chapitre relatif à l’Argentine du DVD « Citoyens du monde » d’Yvon Lammens. Le 

reportage ne doit pas nécessairement être utilisé dans sa totalité : sélectionner la partie consacrée 

aux thématiques traitées (+/- 22 minutes). 

 

Il ne s’agit pas ici de procéder à une exploitation fouillée du reportage et du tableau chronologique 

(c’est l’objet de l’activité 2) mais bien d’un moment d’interpellation et de sensibilisation. 

 

Pendant la vision, demander aux élèves d’être attentifs aux éléments suivants : 

� les mécanismes de la dictature : atteintes à l’état de droit et aux droits de l’homme ; 

� les méthodes utilisées  par la dictature pour contrôler et terroriser la population ; 

� les personnes visées par la répression des militaires ; 

� les faits sont-ils constitutifs de crimes contre l’humanité ? 

� la chronologie : quand les faits rapportés ont-ils été commis et quand se déroule le procès 

dont il est question dans le reportage ? 

� l’après dictature et le retour à la démocratie : l’attitude des autorités (procès, déclaration du 

ministre de la justice) et le vécu des victimes ou de leurs parents (recherche des disparus, 

mémoire, obtenir justice, etc.). 

 

Après la vision, mettre en commun les éléments recueillis par les participants. Etablir la relation 

entre les cas particuliers abordés dans le reportage et le contexte général décrit dans la chronologie. 

Rédiger un document de synthèse qui servira de base pour la suite de l’enquête  

Cette activité d’interpellation et de sensibilisation doit déboucher sur la mise en évidence des deux 

phases à aborder dans la suite du module le « pendant » avec les mécanismes de la dictature et 

« l’après ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vision et exploitation  du reportage  
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Activité n°2 : les mécanismes de la dictature, les crimes contre 
l’humanité, l’après dictature et la problématique de la mémoire.  
Collecte et mise en forme des informations 
 

Objectif 

Analyse de ressources variées, collecte et mise en forme des informations sur les thématiques traitées 

pour préparer la synthèse finale de l’activité 3. 
 

Résultat attendu 

Collecte et mise en forme des informations sur les mécanismes de la dictature, les faits constitutifs de 

crimes contre l’humanité, le sort réservé aux responsables après la chute du régime militaire et la 

problématique de la mémoire individuelle et collective. 
 

Techniques pédagogiques 

Analyse des ressources : prise de notes individuelle. 

Travail de groupe pour compléter la grille. 

Compétences mises en œuvre : prélever de l’information, analyser, critiquer, communiquer. 
 

Moyens matériels / Ressources documentaires 

Lecteur DVD + projecteur 

Chapitre « Argentine » du DVD « Citoyens du monde » 

Les articles des quotidiens Le Soir et La Libre Belgique (annexe 4) 

La grille d’analyse (annexe 3) 

Argentine, contexte historique et chronologie (annexe 1) 
 

Temps estimé : 2 x 50 minutes 

 

� Distribuer et commenter la grille d’analyse. 

� Répartir les élèves en groupes (4 personnes). 

� Les élèves visionnent une seconde fois la partie du reportage consacrée aux thématiques 

traitées et lisent les articles des deux quotidiens. 

� Ils prennent les notes nécessaires pour compléter la grille (travail individuel). 

� Travail de groupe : mise en commun des informations collectées pour compléter la grille 

� Présentation par un membre de chaque groupe des principaux éléments d’information 

recueillis. 

 

Conseils pratiques 

 

� Dans la présentation des résultats, chaque groupe peut prendre en charge une partie de la 

grille et les autres groupes complètent si nécessaire. 

� Prévoir une répartition des tâches dans les groupes de travail (ex. : un secrétaire, un 

animateur / « gardien du temps », un porte-parole, etc.). 
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Activité n°3 : Elaboration d’une synthèse 

 

Objectif 

Mise en place et intégration des outils et savoirs conceptuels concernant : 

� les mécanismes d’une dictature constitutifs de crimes contre l’humanité ; 

� la problématique du retour à la démocratie après la chute de la dictature : le sort réservé aux 

responsables (amnistie, jugement) et la manière dont on traite la mémoire individuelle et 

collective des faits (oubli ou travail d’histoire et de mémoire). 
 

Résultat attendu  

Elaboration de la synthèse finale sur base des informations collectées dans l’activité 2. 
 

Technique pédagogique  

Travail de groupe 

Compétence mise en œuvre : synthétiser. 
 

Moyens matériels et ressources nécessaires 

Les grilles d’analyse complétées dans l’activité 2 

Un ordinateur par groupe pour la rédaction de la synthèse. 
 

Temps : 50 minutes 

 

Instructions / procédure 
 

La synthèse à réaliser est divisée en parties confiées à des groupes différents : 

� les mécanismes de la dictature : atteintes à l’état de droit et aux droits de l’homme ; 

� les méthodes employées pour terroriser la population ; 

� qui sont les opposants ?  

� la mémoire individuelle : que demandent les victimes et /ou leurs familles ? Pourquoi refuser 

l’oubli et juger ? 

� la mémoire collective : attitudes successives des autorités politiques ; 

� la mémoire collective : l’action des associations ; 

� les procès et les chefs d’accusation : des faits constitutifs de crimes contre l’humanité. 

Chaque groupe est composé d’un membre des groupes constitués pour l’activité 2. 

Les consignes pratiques : 

- la synthèse doit se présenter sous forme d’un texte suivi ; 

- les différents aspects abordés doivent l’être de manière générale mais il convient de les 

illustrer par des exemples concrets tirés des ressources proposées. 
 

Conseils pratiques  

� Le nombre de groupes et la répartition des thèmes à traiter peuvent varier en fonction du nombre 

de participants. 

� Chaque groupe dispose d’une copie des grilles complétées dans l’activité 2. 

� Prévoir une répartition des tâches dans les groupes de travail (ex. : un secrétaire, un 

animateur/ « gardien du temps », etc.). 
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Activité n° 4 (facultative) : mise au point d’un lexique des concepts et 
savoirs conceptuels 
 

Objectif 

� Intégration et maîtrise des concepts et savoirs conceptuels par les élèves. 

� Mise au point d’un instrument de travail pouvant être utilisé en permanence par les élèves. 
 

Résultat attendu  

Mise au point d’un lexique des concepts et savoirs conceptuels.  
 

Technique pédagogique  

Travail individuel ou collectif. 

Utilisation d’instruments de travail. 
   

Moyens matériels et ressources nécessaires 

Les grilles d’analyse et les synthèses mises au point dans les activités 2 et3. 

Des instruments de travail (dictionnaires, lexiques de termes politiques, etc.). 
 

Temps : variable en fonction du nombre de concepts à définir. 

 

Instructions / procédure 

 

� Une proposition de liste non limitative : dictature, junte militaire, crimes contre l’humanité, 

état de droit, justice internationale, amnistie, mémoire (individuelle et collective), guerre 

civile, groupes paramilitaires, réconciliation nationale, etc. 

� Les consignes de rédaction sont à adapter en fonction du niveau des élèves.  

 

Conseils pratiques  

� La constitution de ce lexique peut faire l’objet d’une activité spécifique comme proposé ici ou 

peut être intégrée dans les autres activités. 

� La travail peut être réalisé individuellement ou en groupe. 
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Activité n°5 (facultative) : Au-delà du cas particulier de l’Argentine ? 

Transposer et utiliser les acquis 

 

Objectif 

� L’Argentine constitue-t-elle un cas particulier ou des éléments d’analyse sont-ils 

transposables à d’autres cas de régimes autoritaires ? 

� Y a-t-il des constantes dans les mécanismes et méthodes employés par les régimes 

dictatoriaux ? Retrouve-t-on des pratiques constitutives de crimes contre l’humanité ? 

� Y a-t-il des similitudes ou des différences dans « l’après » ?  
 

Résultat attendu  

Transposer et utiliser les acquis (concepts, outils et compétences) pour analyser d’autres situations. 
 

Technique pédagogique 

Travail individuel et/ou collectif. 

Analyse de documents en utilisant les mêmes procédures que celles proposées dans les activités 

consacrées à l’Argentine.   
 

Moyens matériels et ressources nécessaires 

Voir ci-dessous. 
 

Temps : variable en fonction des activités proposées. 

 

Contexte 

 

La problématique de la mémoire (oubli ou travail d’histoire et de mémoire) au retour de la démocratie 

n’est pas propre à l’Argentine.  

Les savoirs conceptuels et outils mis en place dans ce module peuvent être transposés et utilisés 

dans l’analyse de la situation dans d’autres pays, on pense notamment à l’Espagne avec l’après 

franquisme et le travail de mémoire (en particulier la question des disparus et la mise à jour des 

fosses communes). 

 

Quelques repères et ressources pour aborder le cas de l’Espagne 

 

� Espagne et Amérique latine : Histoire, mémoire, justice. De l’Espagne à l’Amérique latine, 

Matériaux pour l’histoire de notre temps, BDIC/La Contemporaine, 2013, 3-4. 

Disponible en ligne : https://www.cairn.info/revue-materiaux-pour-l-histoire-de-notre-temps-

2013-3.htm#about  

� Deux publications sur la mémoire de la guerre civile :  

L’Espagne en construction mémorielle, Témoigner entre Mémoire et Histoire, Fondation 

Auschwitz, n°115, mars 2013. 

MUNOZ A. et MOLINA MARMOL M. , Mémoire à ciel ouvert. Une histoire de l’Espagne 1931-1981, 

Liège Territoires de la mémoire, 2014. 
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� La loi d’amnistie de 1977 

� La loi sur la Mémoire historique de 2007 

http://leymemoria.mjusticia.gob.es/cs/Satellite/LeyMemoria/es/memoria-historica-522007 
https://www.cairn.info/revue-materiaux-pour-l-histoire-de-notre-temps-2013-3-page-
17.htm  
http://www.territoires-memoire.be/am/155-aide-memoire-73/1221-histoire-memoire-et-
politique-l-espagne-et-la-memoire-historique  
http://www.ladocumentationfrancaise.fr/pages-europe/d000620-espagne.-les-fantomes-
de-la-guerre-civile-et-du-franquisme-par-stephane-michonneau  
 

� Le film Les chemins de la mémoire (2009) de José-Luis Penafuerte qui aborde la question de la 

mémoire et plus particulièrement celle de la recherche des disparus. Dossier pédagogique : 

http://bibliotheque.territoires-memoire.be/doc_num.php?explnum_id=1278  

� Des articles de La Libre Belgique parus à la sortie du film de José-Luis Penafuerte : 

http://www.lalibre.be/culture/cinema/article/575772/jose-luis-penafuerte-il-faut-casser-cette-
maladie-qu-est-le-silence-en-espagne.html 
http://www.lalibre.be/culture/cinema/article/575773/en-espagne-la-verite-sort-de-la-

terre.html  

� L’Associación para la Recuperación de la Memoria Historica : http://memoriahistorica.org/  

� La création d’un Centre documentaire de la Mémoire Historique à Salamanque 

http://archive.wikiwix.com/cache/?url=http%3A%2F%2Fwww.mcu.es%2Farchivos%2FMC%2F
AGC%2Findex.html 

 

Des pistes à suivre... 

  

Les activités proposées peuvent  servir de base à une évaluation des compétences et acquis au terme 

du parcours proposé dans ce module. 
 

Les aspects à traiter éventuellement pour comparer avec l’Argentine et transposer les compétences 

et concepts.  

� Il est possible de partir de l’exploitation du film Les chemins de la mémoire et des articles de 

presse mentionnés ci-dessus pour construire une séquence similaire à celle proposée pour 

l’Argentine. 

� L’Espagne présente des caractéristiques communes avec l’Argentine mais, en même temps, la 

transposition des compétences et concepts doit s’opérer en proposant aux participants des 

situations différentes.  

� Un élément parmi d’autres à  mettre  en évidence : la coexistence et l’opposition en Espagne de 

deux mémoires des événements correspondant aux deux camps qui se sont affrontés dans la 

guerre civile. L’un des deux camps (les « vaincus ») éprouve encore aujourd’hui des difficultés à 

effectuer un travail d’histoire et de mémoire sur les événements (voir notamment les polémiques 

qui ont entouré le vote de  la loi sur la Mémoire historique et la mise en cause de l’action du juge 

Baltasar Garzon).  

� Quelques pistes à explorer : 

- Peut-on parler de crimes contre l’humanité dans le cas de l’Espagne ? Une question à 

traiter non seulement sous l’angle conceptuel mais aussi juridique (introduire notamment 

la notion de non-rétroactivité). 
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- La question de l’amnistie : accordée au départ puis remise en cause en Argentine. Qu’en 

est-il en Espagne ? Les responsables ont-ils fait l’objet de procédures judiciaires ? 

- Les problématiques de la mémoire et de l’opposition entre oubli et mémoire  peuvent 

être abordées en partant de la question des disparus et de la recherche des fosses 

communes. 

L’interpellation des participants peut se faire à partir des titres des deux articles de La 

Libre Belgique (voir liens ci-dessus) : 

« Il faut casser cette maladie qu’est le silence en Espagne. » 

« En Espagne, la vérité sort de la terre ».     
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Annexe 1 
 
Argentine – Contexte historique et chronologique 
  

De 1930 à 1983, l’Argentine a connu une longue phase d’instabilité politique marquée par une série 

de coups d’Etat et de dictatures militaires. La dernière d’entre elles, de 1976 à 1983, fut la plus 

sanglante et l’une des pires en Amérique latine. 
 

1943 : une junte d’officiers, dont fait partie Juan Perón s’empare du pouvoir. 

1946 : Juan Perón est élu président de la république. Il met en place une dictature dont la doctrine, 

le « justicialisme » est un mélange de nationalisme, de populisme et de réformisme social. 

1955 : Perón est renversé par un coup d’état militaire, il s’exile en Espagne. 

De 1955 à 1976, l’Argentine vit une  période difficile d’instabilité, de conflits internes et de violence. 

De 1966 à 1973, le pays est soumis à une dictature militaire qui contrôle étroitement la société et 

réprime l’opposition populaire grandissante qui se manifeste notamment par des insurrections 

urbaines et l’émergence de groupes qui s’engagent dans la lutte armée contre le régime. 

1973 : les militaires abandonnent le pouvoir. Après un intermède de quelques mois, Juan Perón est 

réélu président en octobre. A sa mort, le 1er juillet 1974, il est remplacé par sa troisième épouse 

Isabel. Elle est confrontée à de graves difficultés économiques, aux conflits au sein du parti péroniste 

et à la montée de la violence politique entre extrême gauche et extrême droite (attentats, 

enlèvements, assassinats). La répression d’Etat, menée par l’armée et des groupes paramilitaires 

comme la Triple A (Alliance Anticommuniste Argentine) et dirigée contre la « subversion », a 

commencé avant même le coup d’Etat de 1976. 

Mars 1976 : coup d’état militaire qui renverse Isabel Perón et installe une junte (un représentant  

de l’armée de terre, un de la marine et un de l’aviation) dirigée de 1976 à 1980 par le général Videra. 

La junte définit un programme de « réorganisation nationale » marqué par la mise en place d’une 

politique de libéralisation économique et, surtout, par une répression brutale et sanglante à 

l’encontre des opposants : 

� « Sale guerre » : répression violente et terreur d’Etat utilisant des moyens illégaux et anti-

démocratiques pour s’attaquer à la « subversion communiste » et, plus largement, à toutes 

les forces d’opposition dans le pays. 

� Opération Condor : campagne de lutte antiguérilla et d’assassinats d’opposants menée par 

les services secrets des régimes dictatoriaux du Chili, d’Argentine, du Brésil, de Bolivie, du 

Paraguay et d’Uruguay. 

La dictature militaire argentine s’inscrit également dans le contexte de la guerre froide et de la 

lutte menée par les Etats-Unis contre le communisme en Amérique du Sud, ce qui les amène à 

apporter leur soutien à ces régimes antidémocratiques. 

1982 : le régime militaire de plus en plus contesté tente l’aventure de la guerre des Malouines. La 

défaite précipite la chute de la junte et le retour à la démocratie. 

 

Depuis 1983, l’Argentine est dirigée par une succession de présidents civils. Elle connaît des 

difficultés économiques considérables qui culmineront avec la crise du début des années 2000. Les 
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conséquences des années de dictature, en particulier le sort à réserver aux militaires et la mémoire 

des actes commis, restent bien présentes dans l’agenda politique. 

1983 : élection de Raul Alfonsin à la présidence de la république. 

1985 : procès des principaux dirigeants de la junte. Le général Videla et l’amiral Massera sont 

condamnés à la prison à vie. 

Le cas du général Videla est exemplatif des difficultés rencontrées pour assumer les suites 

de la dictature et pour décider du sort à réserver aux militaires tenus pour responsables des 

faits commis pendant cette période. Condamné à la prison à vie en 1985, il ne purgera pas 

longtemps cette peine puisqu’il est libéré en 1990, après avoir été grâcié par le président 

Menem. De 1998 à 2008, il est poursuivi pour des violations des droits de l’homme, dont le 

vol d’enfants en bas âge d’opposants et placé en résidence surveillée. Cette accusation n’était 

couverte ni par l’amnistie de 1990 ni par les lois de 1986-1987. En 2007, la mesure 

d’amnistie est annulée et il a notamment été jugé pour la torture et le meurtre de 32 

prisonniers politiques à Cordoba. Il a été condamné à perpétuité le 23 décembre 2010 et est 

mort en prison le 17 mai 2013. 

1986 – 1987 : adoption des lois dites du « Point final » (1986) et du « Devoir d’obéissance ». La 

loi du « Point final » du 23 décembre 1986 prévoit la prescription de tous les abus commis pendant 

la dictature ne faisant pas l’objet d’une plainte dans un délai de 60 jours. La loi du 5 juin 1987 sur 

le « Devoir d’obéissance » assurait l’impunité aux militaires ayant « obéi aux ordres ». Ces lois 

voulues par le président Alfonsin ne découragent pas les victimes, les familles des disparus et les 

diverses organisations qui continuent à lutter  pour que  toute la vérité soit faite sur la période de la 

dictature et que les responsables soient jugés. 

1989 : Carlos Menem est élu président.  

1989-1990 : au nom de la réconciliation nationale, il amnistie les militaires déjà condamné, dont le 

général Videla. 

Avril 2003 : élection de Nestor Kirchner à la présidence de la république. C’est sous sa présidence 

que sont reprises les poursuites contre les responsables des actes commis pendant la période de 

dictature. 

Juillet 2003 : le gouvernement abroge le décret interdisant l’extradition de criminels de la dictature 

militaire. Si la justice argentine ne pouvait plus agir depuis les lois de 1986-1987, il n’en n’allait pas 

de même  à l’étranger notamment en France, en Italie ou en Espagne où des procédures étaient 

engagées à la suite de la disparition de ressortissants de ces pays pendant la période de dictature. 

Juin 2005 : la Cour suprême déclare anticonstitutionnelles les lois du « Point final » et du « Devoir 

d’obéissance ». Par la suite, la même Cour suprême considèrera également comme 

anticonstitutionnelles les mesures d’amnistie prononcées par Carlos Menem. Plusieurs hauts gradés 

ont été condamnés depuis pour crimes contre l’humanité mais ces décisions de la Cour suprême 

permettent de poursuivre l’ensemble des militaire soupçonnés de violation des droits de l’homme. 

Des procès sont en cours actuellement et des condamnations ont été prononcées récemment (voir 

les articles de presse proposés dans la bibliographie en annexe 5). 
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Annexe 2 : Statut de Rome de la Cour pénale internationale (1998) 
 

Article 7  - CRIMES CONTRE L’HUMANITÉ  
 

1. Aux fins du présent Statut, on entend par crime contre l’humanité l’un quelconque des actes ci-
après lorsqu’il est commis dans le cadre d’une attaque généralisée ou systématique lancée contre 
toute population civile et en connaissance de cette attaque :  
a) Meurtre ;  
b) Extermination ;  
c) Réduction en esclavage ;  
d) Déportation ou transfert forcé de population ;  
e) Emprisonnement ou autre forme de privation grave de liberté physique en violation des 
dispositions fondamentales du droit international ;  
f) Torture ;  
g) Viol, esclavage sexuel, prostitution forcée, grossesse forcée, stérilisation forcée ou toute autre 
forme de violence sexuelle de gravité comparable ;  
h) Persécution de tout groupe ou de toute collectivité identifiable pour des motifs d’ordre politique, 
racial, national, ethnique, culturel, religieux ou sexiste au sens du paragraphe 3, ou en fonction 
d’autres critères universellement reconnus comme inadmissibles en droit international, en corrélation 
avec tout acte visé dans le présent paragraphe ou tout crime relevant de la compétence de la Cour ;  
i) Disparitions forcées de personnes ;  
j) Crime d’apartheid ;  
k) Autres actes inhumains de caractère analogue causant intentionnellement de grandes souffrances 
ou des atteintes graves à l’intégrité physique ou à la santé physique ou mentale.  
 

2. Aux fins du paragraphe 1 :  
a) Par « attaque lancée contre une population civile », on entend le comportement qui consiste en 
la commission multiple d’actes visés au paragraphe 1 à l’encontre d’une population civile quelconque, 
en application ou dans la poursuite de la politique d’un État ou d’une organisation ayant pour but 
une telle attaque ;  
b) Par « extermination », on entend notamment le fait d’imposer intentionnellement des conditions 
de vie, telles que la privation d’accès à la nourriture et aux médicaments, calculées pour entraîner 
la destruction d’une partie de la population ;  
c) Par « réduction en esclavage », on entend le fait d’exercer sur une personne l’un quelconque ou 
l’ensemble des pouvoirs liés au droit de propriété, y compris dans le cadre de la traite des êtres 
humains, en particulier des femmes et des enfants ;  
d) Par « déportation ou transfert forcé de population », on entend le fait de déplacer de force des 
personnes, en les expulsant ou par d’autres moyens coercitifs, de la région où elles se trouvent 
légalement, sans motifs admis en droit international ;  
 e) Par « torture », on entend le fait d’infliger intentionnellement une douleur ou des souffrances 
aiguës, physiques ou mentales, à une personne se trouvant sous sa garde ou sous son contrôle ; 
l’acception de ce terme ne s’étend pas à la douleur ou aux souffrances résultant uniquement de 
sanctions légales, inhérentes à ces sanctions ou occasionnées par elles ;  
f) Par « grossesse forcée », on entend la détention illégale d’une femme mise enceinte de force, dans 
l’intention de modifier la composition ethnique d’une population ou de commettre d’autres violations 
graves du droit international. Cette définition ne peut en aucune manière s’interpréter comme ayant 
une incidence sur les lois nationales relatives à la grossesse ;  
g) Par « persécution », on entend le déni intentionnel et grave de droits fondamentaux en violation 
du droit international, pour des motifs liés à l’identité du groupe ou de la collectivité qui en fait 
l’objet ;  
h) Par « crime d’apartheid », on entend des actes inhumains analogues à ceux que vise le paragraphe 
1, commis dans le cadre d’un régime institutionnalisé d’oppression systématique et de domination 
d’un groupe racial sur tout autre groupe racial ou tous autres groupes raciaux et dans l’intention de 
maintenir ce régime ;  
i) Par « disparitions forcées de personnes », on entend les cas où des personnes sont arrêtées, 
détenues ou enlevées par un État ou une organisation politique ou avec l’autorisation, l’appui ou 
l’assentiment de cet État ou de cette organisation, qui refuse ensuite d’admettre que ces personnes 
sont privées de liberté ou de révéler le sort qui leur est réservé ou l’endroit où elles se trouvent, 
dans l’intention de les soustraire à la protection de la loi pendant une période prolongée.  
3. Aux fins du présent Statut, le terme « sexe » s’entend de l’un et l’autre sexe, masculin et féminin, 
suivant le contexte de la société. Il n’implique aucun autre sens.  
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Annexe 3 : Grille d’analyse 
 

  Le Soir La Libre Belgique Reportage d'Amnesty International 

Les mécanismes et méthodes de la dictature 
      
Les mécanismes de la dictature : atteintes à 
l'état de droit et aux droits de l'homme 

      

      

      
Les méthodes employées pour terroriser la 
population 

      

      
      

Qui sont les "opposants"? 
 

      

      
      

Le retour à la démocratie       
La mémoire individuelle : 
 
� Que demandent les victimes 
et / ou leurs familles? 
� Pourquoi refuser l'oubli et 
juger?  
 
La mémoire collective : 
 
� Attitudes successives des   
autorités politiques 
� Action d'associations : ONG 
Mères de la place Mai 
� Les procès : 
-  les chefs d'accusation : des  
faits constitutifs de crimes  
contre l'humanité 
-  les accusés 
-  la chronologie : des procès en 2009, 
trente ans après les faits? 
* justice nationale ou  
internationale? 

  
  
  
   
  
  
  
  
  
  
  
  
 
 
 
 

  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 



 

16 
 

Annexe 4  
 
Articles des quotidiens belges Le Soir et La Libre Belgique 
 
1. La dictature face à ses juges, dans Le Soir, 11/12/2009. 

Argentine Plus de cinq cents militaires devront répondre de leurs actes  

Buenos Aires de notre correspondante 

En Argentine, on l’appelle le « méga-procès 
de la décennie ». Il s’agit du procès de 
l’Esma, l’Ecole mécanique de la Marine, le 
plus grand centre de détention illégale du 
pays durant les années sombres de la 
dernière dictature militaire (1976 à 1983), où 
se pratiquaient de façon systématique la 
torture et la liquidation d’opposants 
politiques. « Cinq mille des quelque 30.000 
personnes assassinées par la dictature sont 
passées par l’Esma », rappelle Maria José 
Guembe, directrice du programme Mémoire 
et lutte contre l’impunité du terrorisme 
d’Etat. 

Après plusieurs reports, il commencera ce 
vendredi et durera plusieurs mois. Dix-neuf 
anciens militaires prendront place sur le banc 
des accusés pour répondre de 86 chefs 
d’accusation et écouter 180 témoins. Parmi 
les accusés : le tristement célèbre Alfredo 
Astiz, réputé pour sa cruauté. 

Son principal rôle au sein de l’Esma était 
l’infiltration dans la résistance. Sa mission la 
plus réussie reste celle qu’il a réalisée chez 
les Mères de la place de Mai, une association 
spécialisée dans la recherche des disparus, et 
la protection des opposants aux militaires. 
Sous le faux nom de Gustavo Niño, il s’est 
présenté à elles comme étant à la recherche 
de son frère disparu. « Nous n’avions pas les 
moyens de nous méfier des gens qui nous 
demandaient de l’aide », explique Hebe de 
Bonafini, la présidente de l’association. « Il 
était très crédible, très silencieux. On avait 
toutes envie de le protéger. » Ce qu’elles ont 
d’ailleurs fait à plusieurs reprises, mettant 
notamment en fuite à coups de sac, des 
militaires qui tentaient d’emmener de force 
leur protégé. 

D’août à décembre 1977, Gustavo Niño a 
donc noté les noms, adresses et habitudes 
des principales activistes de l’association, 
provocant des arrestations à la chaîne, dont 
celle de la fondatrice, Azucena Villaflor, qu’il a 
désignée d’un baiser aux tortionnaires, tel 
Judas. Les deux religieuses françaises Alice 
Domon et Léonie Duquet, en Argentine pour 

venir en aide aux Mères, connaîtront le même 
sort. Après leur rafle, Alfredo Astiz ne se 
présentera plus jamais à l’association, 
laissant croire qu’il avait lui aussi été enlevé. 
« Nous avions d’ailleurs dressé une liste des 
présumés disparus, sur laquelle figurait son 
nom. Il a dû bien rire à nos dépens… », se 
souvient tristement Hebe de Bonafini. Car ce 
n’est qu’au moment de la guerre des 
Malouines, lorsque les journaux ont publié sa 
photographie, signant l’accord de reddition, 
que les Mères de la place de mai ont pris 
conscience de la supercherie. 

Alfredo Astiz, qui n’était qu’un simple 
exécutant zélé, représente encore aujourd’hui 
la perversion et la violence d’une dictature 
qui torturait, droguait et jetait vivants ses 
opposants dans le Rio de la Plata. 26 ans 
après les faits, le voir enfin affronter la 
justice est un soulagement et un souffle 
d’espoir pour l’Argentine, qui a longtemps 
hésité à se retourner sur son passé sanglant. 

« La nuit des crayons » 

Ce n’est en effet qu’en 2003 que Nestor 
Kirchner, alors président, a abrogé les lois 
d’amnistie qui avaient été mises en place au 
retour de la démocratie en 1983 pour pacifier 
un pays traumatisé. Suite à l’annulation de 
ces lois, la porte s’est ouverte à la possibilité 
de juger les 2.500 militaires soupçonnés de 
violation des droits de l’homme. 

Le premier condamné a été Miguel 
Etchecolatz, le policier jugé responsable de « 
la nuit des crayons », une rafle de dix lycéens 
en septembre 1976 et condamné à perpétuité 
en 2006. Peu après la sentence, le témoin 
principal du procès Jorge Julio Lopez a 
disparu sans laisser de traces, et les 
associations de lutte pour les droits de 
l’homme ont suspecté un enlèvement de 
représailles. 

Mais la disparition de Jorge Julio Lopez est 
loin d’avoir intimidé les autres témoins des 
crimes de la dictature, souvent des rescapés 
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des centres de détention. Depuis le retour à 
la démocratie, inlassablement, ils réclament 
justice. 

A l’heure actuelle, 611 anciens militaires sont 
en attente de procès, 59 ont déjà été 
condamnés et 213 sont décédés. Les 
bâtiments de l’Esma, qui ont un jour hébergé 
l’horreur, sont aujourd’hui aux mains des 
associations de lutte pour les droits humains.  

Un musée de la mémoire y sera 
prochainement créé.  
Article téléchargeable à l’adresse : 
http://www.lesoir.be/archive/d-20091211-
W19ZFK?referer=%2Farchives%2Frecher
che%3Fdatefilter%3Dlast10year%26sort%
3Ddate%2Bdesc%26start%3D30%26word
%3DLa%2Bdictature%2Bface%2B%25C3
%25A0%2Bses%2Bjuges%252 

 
2.  « L’Ange de la mort » jugé, Marie-France Cros dans La Libre Belgique, 11/12/2009,  
 
Le procès du plus connu des tortionnaires 
argentins commence vendredi. Le capitaine 
Alfredo Astiz sévissait durant la dictature 
militaire (1976-1982).  
Bien qu’adulte, son visage régulier avait 
gardé les rondeurs de l’enfance, sous une 
masse de cheveux clairs (en Amérique latine, 
être châtain suffit à vous faire qualifier de 
"blond") et lisses. Elles lui trouvaient "un 
visage d’ange" et ne s’étaient pas méfiées de 
lui durant les mois où il les avait fréquentées, 
affirmant rechercher un frère disparu.  
Elles, c’étaient les Mères de la place de Mai 
qui, inlassablement, ont manifesté chaque 
semaine, durant la dictature militaire 
argentine (1976-82), pour réclamer "le retour 
en vie" de leurs enfants disparus aux mains 
des militaires.  
Ayant infiltré l’organisation - il le fera pour 
plusieurs autres ONG - le blond capitaine de 
frégate Alfredo Astiz savait qui en étaient les 
chevilles ouvrières et les faisait disparaître. Il 
avait enlevé (pas arrêté car, officiellement, la 
torture était interdite en Argentine, même si 
tout le monde savait où elle se pratiquait) 
ainsi, en décembre 1977, quatre Mères de la 
place de Mai, dont leur présidente et 
fondatrice, Azucena Villaflor. Aucune ne 
réapparut. Il avait aussi enlevé deux 
religieuses françaises de 40 et 63 ans, Alice 
Domon et Léonie Duquet, qui appuyaient une 
organisation de familles de "disparus" de la 
junte; des témoins affirment l’avoir vu les 
torturant à l’électricité. Il est accusé d’avoir, 
à la même époque, tiré - par-derrière - dans 
la tête d’une jeune Suédoise de 17 ans, 
Dagmar Hagelin, qu’il aurait confondue avec 
une suspecte; paralysée, elle dut être 
éliminée. Des témoins l’accusent encore de la 
disparition de trois autres jeunes femmes.  
Aucune de ces victimes - il s’agit de celles 
pour lesquelles il y a des témoignages - 
n’avait d’activité terroriste, bien que ce fût le 
motif de leur arrestation, torture et 
disparition. 

Depuis cette époque, Astiz, né en 1951, est 
plus connu sous son surnom : "l’Ange blond 
de la mort". Son "Groupe de travail 332" de 
l’Ecole de Marine de Buenos Aires est 
considéré comme responsable de la mort 
d’une bonne partie des 9 000 à 30 000 
disparus de la "sale guerre" argentine : 
quelque 5 000 prisonniers politiques disparus 
sont passés par ses locaux. En 1979, il fut 
envoyé à l’ambassade d’Argentine en Afrique 
du Sud, où il aurait enseigné des techniques 
de torture à la police de l’apartheid, alors 
qu’il était attaché naval adjoint. 
En 1987, après le retour des civils au 
pouvoir, Astiz fut détenu durant cinq mois en 
Argentine pour ses méfaits, avant d’être 
relâché en vertu des lois d’amnistie pour ceux 
qui avaient "obéi aux ordres". Il ne pouvait 
cependant quitter le pays, en raison d’un 
ordre d’arrestation d’Interpol émis à la 
demande de la France et de la Suède.  
En 1990, une cour d’assises française l’a 
condamné par contumace à perpétuité pour 
la torture et le meurtre des religieuses. En 
1995, Astiz fut forcé à démissionner de la 
Marine en raison des pressions de Paris et 
d’une campagne de protestation en 
Argentine. En 2007, c’est un tribunal italien 
qui l’a condamné à perpétuité par contumace 
pour la mort de trois jeunes Italo-Argentines. 
Paris, Stockholm et Rome demandent son 
extradition. 
En 2003, la Cour suprême argentine avait 
jugé inconstitutionnelles les lois dites "de 
l’obéissance due" et "de point final" qui 
organisaient l’amnistie des tortionnaires de la 
dictature; une action légale contre "l’Ange 
blond de la mort" avait été relancée. 
C’est cette dernière qui aboutit, ce vendredi, 
à l’ouverture à Buenos Aires du procès Astiz - 
32 ans exactement après les plus connus de 
ses crimes présumés. Dix-huit autres 
militaires de l’Ecole de marine vont être jugés 
pour les crimes qui y furent commis. 

 
Article téléchargeable à l’adresse :  
http://www.lalibre.be/actu/international/article/548676/lange-de-la-mort-juge.html 



 

18 
 

Annexe 5  
 
Bibliographie 
 
Articles de journaux / périodiques 

� « Six Argentins condamnés pour crimes contre l’humanité sous la dictature », Le Soir, 16 

septembre 2017 (http://www.lesoir.be/114452/article/2017-09-16/six-argentins-

condamnes-pour-crimes-contre-lhumanite-sous-la-dictature, page consultée le 20 novembre 

2017).  

� « Argentine : l’ex-chef des armées arrêté pour enlèvements sous la dictature », Le Figaro, 17 

février 2017 (http://www.lefigaro.fr/flash-actu/2017/02/17/97001-

20170217FILWWW00322-argentine-l-ex-chef-des-armees-arrete-pour-enlevements-sous-la-

dictature.php, page consultée le 20 novembre 2017).  

� « Argentine: un demi-million de foulards blancs contre l’impunité d’un tortionnaire de la 

dictature », Le Monde, 11 mai 2017 

(http://www.lemonde.fr/ameriques/article/2017/05/11/argentine-un-demi-million-de-

foulards-blancs-contre-l-impunite-d-un-tortionnaire-de-la-dictature_5125755_3222.html, 

page consultée le 13 novembre 2017).  

� « L’ancien dictateur Videla condamné à la prison à vie », La Libre Belgique, 23 décembre 

2010 (http://www.lalibre.be/actu/international/l-ancien-dictateur-videla-condamne-a-la-

prison-a-vie-51b8cabae4b0de6db9bf165f, page consultée le 20 novembre 2017).  

� GILBERT Jonathan, « Ex-Military Officers Convicted of Human Rights Crimes During Argentina 

Dictatorship », The New York Times, 25 août 2016 

(https://www.nytimes.com/2016/08/26/world/americas/argentina-trial-cordoba.html?_r=0, 

page consultée le 13 novembre 2017). 

� GOÑI Uki, « 40 years later, the mothers of Argentina’s “disappeared” refuse to be silent », The 

Guardian, 28 avril 2017 (https://www.theguardian.com/world/2017/apr/28/mothers-plaza-

de-mayo-argentina-anniversary, page consultée le 13 novembre 2017). 

� GOÑI Uki, « Blaming the victims: dictatorship denialism is on the rise in Argentina », The 

Guardian, 20 août 2016 (https://www.theguardian.com/world/2016/aug/29/argentina-

denial-dirty-war-genocide-mauricio-macri, page consultée le 13 novembre 2017).  

� GOÑI Uki, « Fury in Argentina over ruling that could see human rights abusers walk free », The 

Guardian, 4 mai 2017 (https://www.theguardian.com/world/2017/may/04/argentina-

supreme-court-human-rights, page consultée le 13 novembre 2017).  

� KIESEL Véronique, « En Argentine, le procès exemplaire des “vols de la mort” se clôture par 48 

condamnations », Le Soir, 1er décembre 2017 

(http://plus.lesoir.be/127193/article/2017-12-01/en-argentine-le-proces-exemplaire-des-

vols-de-la-mort-se-cloture-par-48, page consultée le 6 décembre 2017). 

� LEGRAND Christine, « Argentine : une décision de la Cour suprême pourrait libérer des 

tortionnaires de la dictature », Le Monde, 8 mai 2017 

(http://www.lemonde.fr/ameriques/article/2017/05/08/argentine-une-decision-de-la-cour-

supreme-pourrait-liberer-des-tortionnaires-de-la-dictature_5124386_3222.html, page 

consultée le 13 novembre 2017).  

� MICHEL D’ANNOVILLE Louise, « La rue se mobilise contre une réduction de peine pour les 

tortionnaires de la dictature », La Libre Belgique, 11 mai 2017 



 

19 
 

(http://www.lalibre.be/actu/international/la-rue-se-mobilise-contre-une-reduction-de-

peine-pour-les-tortionnaires-de-la-dictature-59134089cd70022542be9fe6, page consultée le 

20 novembre 2017).  

� MICHEL D’ANNOVILLE Louise, « L’Argentine juge “vols de la mort” de la dictature », La Libre 

Belgique, 30 novembre 2017 (http://www.lalibre.be/actu/international/l-argentine-juge-les-

vols-de-la-mort-de-la-dictature-5a1fcf4dcd7095d1cd2c838d, page consultée le 6 novembre 

2017).  

Articles de revues 
� « Au nom des victimes. Dictature et terreur d’Etat en Argentine, Chili et Uruguay », Témoigner 

entre Mémoire et Histoire, Fondation Auschwitz, n°118, septembre 2014. 

� CANELO Paula, « La politique sous la dictature argentine. Le Processus de réorganisation 

nationale ou la tentative inachevée de refonte de la société (1976-1983), Vingtième Siècle. 

Revue d’histoire, n°105 (1), 2010, pp. 81-92. 

� FRANCO Marina, « Exil et terrorisme d’Etat en Argentine », Cahiers des Amériques latines, 

n°54-55, 2007, pp. 175-190. 

� FELD Claudia, « « Subversifs », « torturés », « NN ». Comment la presse argentine de la 

transition a-t-elle nommé les victimes de la terreur d’Etat ? », Témoigner. Entre histoire et 

mémoire, n°118 (2), 2014, pp. 114-121. 

� GRANDIN Greg, « The Instruction of Great Catastrophe: Truth Commissions, National History, 

and State Formation in Argentina, Chile and Guatemala », American Historical Review, n°110 

(1), 2005, pp. 46-67. 

� HILB Claudia, « Argentine : ni oubli ni pardon ? », Revue internationale et stratégique, n°88 

(4) : Pardon et réconciliation, 2012, pp. 109-116. 

� « Histoire, mémoire, justice. De l’Espagne à l’Amérique latine », Matériaux pour l’histoire de 

notre temps, BDIC / La Contemporaine, 2013, 3-4. 

Disponible en ligne : https://www.cairn.info/revue-materiaux-pour-l-histoire-de-notre-

temps-2013-3.htm#about 

� KAISER Susana, « To Punish or to Forgive ? Young Citizens’ Attitudes on Impunity and 

Accountability in Contemporary Argentina », Journal of Human Rights, n°4 (2), 2005, pp. 171-

196. 

� MELLADO María Virginia, « Transition démocratique en Argentine et transformation du parti 

péroniste (1983-1988) », ILCEA, n°13, 2010, pp. 1-14. 

� MESSINA Luciana, « Entre innocence et héroïsme. Politiques mémorielles et tensions liées à la 

qualification des victimes », Témoigner. Entre histoire et mémoire, n°118 (2), 2014, pp. 128-

134. 

� MIRA DELLI-ZOTTI Guillermo, « Droits de l’homme en Argentine : Mémoire, justice et politique 

dans une perspective à long terme », Matériaux pour l’histoire de notre temps, n° 111-112 

(3), 2013, pp. 49-53. 

� NAFTALI Patricia, « Le « droit à la vérité » à l’épreuve de ses mobilisations en Amérique latine : 

ressource et contrainte », Revue interdisciplinaire d’études juridiques, vol. 75 (2), 2015, pp. 

139-165. 

� PANIZO Laura Marina, « Disparus, mort négligée et rituels en Argentine. De la quête à 

l’exhumation des corps », Problèmes d’Amérique latine, n°104 (1), 2017, pp. 85-100.  

� SCHIAVI Marcos, « Mouvement syndical et péronisme (1943-1955) : pour une nouvelle 

interprétation », Le Mouvement Social, n°251 (2), 2015, pp. 99-113.  



 

20 
 

� TAHIR Nadia et FRANCO Marina, « Associations de victimes, terrorisme d’Etat et politique dans 

l’Argentine de 1973 à 1987 », Vingtième Siècle. Revue d’histoire, n°105 (1), 2010, pp. 185-

198.  

� WLOSKO Miriam, « Les politiques de la mémoire et les travailleurs disparus durant la dictature 

en Argentine », Travailler, n°36 (2), 2016, pp. 173-188. 

� ZANATTA Loris, « La dictature militaire argentine (1976-1983) », Vingtième Siècle. Revue 

d’histoire, n°105 (1), 2010, pp. 145-153. 

Monographies et ouvrages de synthèse 
� ACUÑA Carlos H., « Transitional Justice in Argentina and Chile : A Never-Ending Story ? », dans 

ELSTER Jon, Retribution and Reparation in the transition to democracy, Cambridge, Cambridge 

University Press, 2006, pp. 206-238. 

� BERCIS Pierre, Volver – 300 semaines pour 30 000 disparus pendant la dictature en Argentine 

(1976-1983), Paris, Editions du Cerf, 2013 (L’Histoire à vif).  

� BOURDIN Jean-Claude, Les politiques de réconciliation : analyses, expériences, bilans, Paris, 

L’Harmattan, 2013. 

� CALVEIRO Pilar, Pouvoir et disparition. Les camps de concentration en Argentine, Paris, La 

Fabrique, 2006.  

� DOPHNY Sigiri, La mémoire collective de la dictature en Argentine : transmissions 

intergénérationnelles des représentations et des émotions, Bruxelles, ULB, 2007. 

� GARIBIAN Sévane, « Seeking the Dead among the Living : Embodying the Disappeared of the 

Argentinian Dictatorship through Law », dans DREYFUS Jean-Marc et ANSTETT Elisabeth (éd.), 

Human Remains and Mass Violence: Methodological Approaches, Manchester, Manchester 

University Press, 2014, pp. 44-55. 

� GARIBIAN Sévane, « Vérité vs. impunité.  La justice (post-) transitionnelle en Argentine et le 

human rights turn », dans ANDRIEU Kora et LAUVAU Geoffroy (dir.), Quelle justice pour les 

peuples en transition ? Démocratiser, réconcilier, pacifier, Paris, Presses universitaire de la 

Sorbonne, 2014, pp. 287-305.  

� GOMEZ MANGO Edmundo, La place des mères, Paris, Gallimard, 1999.  

� HANG Julio, « Argentina : A Transition without Conditions », dans : BLAIR Dennis (éd.), Military 

Engagement : Influencing Armed Forces Worldwide to Support Democratic Transitions, 

Washington, Brookings Institution Press, 2013, pp. 48-66.  

� LESSA Francesca, Memory and Transitional Justice in Argentina and Uruguay: against 

impunity, New York, Palgrave Macmillan, 2013. 

� LEVEY Cara, Fragile Memory, Shifting Impunity: Commemoration and Contestation in Post-

Dictatorship Argentina and Uruguay, Oxford, Peter Lang, 2016 (Cultural memories, 3).  

� MANZANO Valeria, The age of youth in Argentina: culture, politics, and sexuality from Perón to 

Videla, Chapel Hill, North Carolina, 2014. 

� RAUWERS Lara, La réconciliation nationale après la dictature militaire en Argentine et au Chili : 

la lutte entre justice et amnistie, Bruxelles, ULB, 2016. 

� REATO Ceferino, Disposición final : la confesión de Videla sobre los desaparecidos, Buenos 

Aires, Editorial Sudamericana, 2012. 

� ROBBEN Antonius C.G.M., « Testimonies, Truths, and Transitions of Justice in Argentina and 

Chile », dans Transitional Justice: Global Mechanisms and Local Realities after Genocide and 

Mass Violence, Piscataway, Rutgers University Press, 2010, pp. 179-205. 



 

21 
 

� ROBIN Marie-Monique, Escadrons de la mort. L’école française, Paris, La Découverte, 2004.  

� ROHT-ARRIAZA Naomi, « Argentina : Truth and Consequences », dans The Pinochet Effect: 

Transnational Justice in the Age of Human Rights, Philadelphia, University of Pennsylvania 

Press, 2005, pp. 97-117. 

� TAHIR Nadia et FRANCO Marina, Argentine : mémoires de la dictature, Rennes, Presses 

universitaires de Rennes, 2015.  

Productions audio-visuelles 
Documentaires 

� DÉVÉ Bertrand, Argentine : Identités volées, 2016 (disponible sur la chaine Youtube de France 

24 : https://www.youtube.com/watch?v=PgxEB-QxUpI, page consultée le 20 novembre 

2017)2.  

� LAMMENS Yvon, Citoyens du monde – Citizens of the World, 2012 (disponible auprès de la 

Cinémathèque de la Fédération Wallonie-Bruxelles : http://www.cinematheque.cfwb.be/ )  

� VALENTI Alexandre, Argentine, les 500 bébés volés de la dictature, 2012 

(https://www.youtube.com/watch?v=JumjgHbBavA, page consultée le 20 novembre 2017)3.  

Films 
� MARKOVITCH Paula, El Premio, 2011 (https://www.youtube.com/watch?v=rC_DFQ_W7FQ, 

page consultée le 20 novembre 2016). 

� BECHIS Marco, Garage Olimpo, 1999 (Version originale espagnole 

https://www.youtube.com/watch?v=Ux3IGRZm568, page consultée le 11 décembre 2016). 

Emissions radiophoniques 
� LEBRUN Jean, « 1977, la Place de Mai », La Marche de l’Histoire, 1 mai 2017 

(https://www.franceinter.fr/emissions/la-marche-de-l-histoire/la-marche-de-l-histoire-01-

mai-2017, page consultée le 20 novembre 2017).  

� SNÉGAROFF Thomas, « Il y a 40 ans, le coup d’Etat “en douceur” des militaires “modérés” en 

Argentine… », Histoires d’info, 24 mars 2016 (https://www.francetvinfo.fr/replay-

radio/histoires-d-info/il-y-a-40-ans-le-coup-d-etat-en-douceur-des-militaires-moderes-en-

argentine_1779081.html, page consultée le 20 novembre 2017).  

� VICQ Caroline, « Le gigantesque procès des assassins sous la dictature en Argentine », 

Ailleurs, 13 décembre 2012 (https://www.franceinter.fr/emissions/ailleurs/ailleurs-13-

decembre-2012, page consultée le 20 novembre 2017).  

Sitographie 
� Archive déclassifiée de la NSA sur le sujet – 

https://nsarchive2.gwu.edu/NSAEBB/NSAEBB185/#19780715, page consultée le 13 

novembre 2017. 

� Association des Mères de la Place de Mai – http://madres.org/, page consultée le 13 

novembre 2017.  

                                                 
2 Pour d’avantage d’informations sur ce documentaire, consulter l’article suivant : 
https://teleobs.nouvelobs.com/la-selection-teleobs/20161007.OBS9506/les-enfants-voles-de-la-dictature-
argentine.html, page consultée le 20 novembre 2017.  
3 Pour d’avantage d’informations sur ce documentaire, consulter l’article suivant : 
https://www.rtbf.be/tv/thematique/documentaire/detail_argentine-les-500-bebes-voles-de-la-dictature-
video?id=7988900, page consultée le 20 novembre 2017. 



 

22 
 

� « Rapport Argentine 2016-2017 », Amnesty International – 

https://www.amnesty.org/fr/countries/americas/argentina/report-argentina/, page 

consultée le 13 novembre 2017.  

� MORIN Maeva, « La mémoire de la dictature 1976-1983 en Argentine », OPALC , s.d. – 

http://www.sciencespo.fr/opalc/content/la-memoire-de-la-dictature-1976-1983-en-

argentine, page consultée le 13 novembre 2017. 

Et plus particulièrement l’article sur l’usage de la mémoire en Argentine.  

� CATOGGIO Maria Soledad, « La dernière dictature militaire argentine (1976-1983) : La 

conception du terrorisme d’Etat », Violence de masse et Résistance - Réseau de recherche, 15 

mars 2010 (http://www.sciencespo.fr/mass-violence-war-massacre-

resistance/fr/document/la-derniare-dictature-militaire-argentine-1976-1983-la-conception-

du-terrorisme-da-tat, page consultée le 13 novembre 2017).  

Témoignages  
Ecrits 

� BEGUAN Viviana (dir.), Nosotras, presas politicas, Buenos Aires, Editorial Nuestra América, 

2006. 

http://www.elcorreo.eu.org/NOUS-PRISONNIERES-POLITIQUES  

� CHÁVEZ Martina, Le système carcéral dans le pénitencier de Villa Gorriti, province de Jujuy, 

Argentine (1975-1977). Témoignage officiel, s.l., 2013.  

http://www.elcorreo.eu.org/IMG/pdf/Le_systeme_carceral_dans_le_penitencier_de_Villa_G

orriti_Province_de_Jujuy_Argentine_1975-1977_.pdf  

� DE BONAFINI Hebe, Une mère contre la dictature, Paris, Descartes, 1999. 

� GUELAR Diana, JARACH Vera et RUIZ Beatriz, Les enfants de l’exil. Argentine (1975-1984), Paris, 

Editions Intervalles, 2012. 

� MÉDIGUE Alice, Mémoires latino-américaines contre l’oppression : témoignages d’exilés du 

Cône sud, 1960-2000, Paris, Indigo, 2008. 

� PAREDERO Hugo, C’est comment, un souvenir ? La dictature argentine racontée par les enfants 

qui l’ont vécue, trad. Catherine Baldisserri, Paris, Rue de l’échiquier, 2012.   

� PIERRON Yvonne, Missionnaire sous la dictature, Paris, Editions du Seuil, 2007. 

� VERSTRAETEN Alice, Disparition et témoignage : réinventer la résistance dans l’Argentine des 

« Mères de la Place de Mai », Sainte-Foy, Presses de l’Université Laval, 2013. 

Audio 
� « Témoignage d’Elena Alfaro », Cosmopolitaine, 21 février 2010 

(http://www.dailymotion.com/video/xcel8t, page consultée le 23 novembre 2017).  

 
 


